
Ourlets vivaces des sols eutrophes 
Classe des Galio aparines - Urticetea dioicae p.p. 

 
 

Communautés végétales vivaces luxuriantes, dominées 
par une ou quelques espèces à  multiplication végéta-
tive très développée. La richesse du sol en nitrates est la 
condition de l’installation de ces végétations, ainsi qu’un 
certain ombrage pour une bonne partie d’entre elles. 
Les nitrates du sol peuvent avoir une origine naturelle 
car la décomposition est particulièrement intense dans 
des sols riches en matière organique morte et en micro-
faune, à pH moyen, à bonne réserve en eau mais non 
engorgés et en présence de lumière. Les nitrates du sol 
peuvent également avoir une origine artificielle : pollu-
tion agricole, domestique, industrielle, mais aussi 
fauche sans exportation des produits ou gyrobroyage.  
Les situations les plus propices au développement de 
ces végétations sont donc les lisières forestières, les 
rives des cours d’eau, les bords de route ou de chemins 
gyrobroyés, les prairies abandonnées, etc. Dans les trois 
premiers cas, ces ourlets se développent de manière linéaire 
alors que dans le dernier cas, ils colonisent l’espace en nappe.  
La richesse du sol en eau et en matières nutritives favorise les 

plantes à grandes feuilles et à forte production de biomasse 
(multiplication végétative intense, grande taille). 

DESCRIPTION DE LA CLASSE 

FLORE CARACTERISTIQUE 
 

L’unité floristique de la classe est apportée à la fois par une di-
zaine d’espèces caractéristiques de classe (en particulier Urtica 
dioica, Geum urbanum, Glechoma hederacea) et par des espèces 
prairiales transgressives dans ces ourlets nitrophiles (Ranunculus 
repens, Dactylis glomerata, Poa trivialis, Arrhenatherum elatius, 
etc.). Les communautés de l’Impatienti noli-tangere - Stachyion 
sylvaticae et du Violo rivinianae -Stellarion holosteae, et dans 
une moindre mesure celles du Geo urbani - Alliarion petiolatae 
ont un cortège bien exprimé d’espèces forestières. 
La flore est globalement banale, mais on peut trouver quelques 
espèces d’intérêt patrimonial, en particulier dans les associa-
tions de l’Impatienti noli-tangere - Stachyion sylvaticae 
(Impatiens noli-tangere, Myosotis sylvatica, etc.). Malgré la ru-
déralisation de nombreuses communautés, les espèces exo-
tiques sont assez rares. 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE 
 

La classe est manifestement très répandue dans le domaine 
holarctique tempéré et certaines associations ont elles-mêmes 
une distribution très large : il s’agit souvent d’associations rudé-
rales ayant de ce fait acquis un caractère relativement azonal, 
tel l’Urtico dioicae - Aegopodietum podagrariae. Au contraire, les 
associations d’ourlets plus préservés peuvent être assez locali-
sées, comme par exemple le Sileno dioicae- Myosotidetum sylva-
ticae connu actuellement de façon certaine en Picardie et en 
Champagne-Ardennes. 
La classe est très commune. Les alliances les plus rudérales sont 
communes à très communes. L’alliances de l’Impatienti noli-
tangere - Stachyion sylvaticae est quant à elle peu commune et 
liées aux territoires forestiers et bocagers. 
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Geum urbanum 

©
 G

. A
rn

al
 

© T. Prey 

16 ZH 
2008 



 
Galio aparines - Urticetea dioicae   

 

DECLINAISON DE LA CLASSE DANS LE BASSIN 

Classe très diversement acceptée. Un certain nombre d’auteurs 
considèrent une mégaclasse regroupant l’ensemble des commu-
nautés vivaces rudérales (Artemisietea vulgaris), y incluant ou non 
les mégaphorbiaies nitrophiles (Convolvuletalia sepium), les com-
munautés à chiendent (Agropyretea pungentis), les végétations 
de coupes (Epilobietea angustifolii), etc.  

 

 

Ces végétations présentent en effet un certains nombre d’affini-
tés floristiques, mais celles-ci sont en grande partie liées au pro-
cessus dynamique et un certain nombre d’espèces caractéris-
tiques légitiment l’individualisation de cette classe. 

 

Galio aparines - Urticetea dioicae H. Passarge ex Kopecký 1969 
CORINE  

Biotopes 
DH EUNIS Fiche 

         

Galio aparines - Alliarietalia petiolatae Oberd. ex Görs & Müller 1969 
Communautés des sols bien alimentés en eau . 

- - - - 

Aegopodion podagrariae Tüxen 1967 nom. cons. propos. 
Communautés hygroclines, hémihéliophiles. Présent dans toutes les régions du  Bassin Seine-Normandie. 

37.72 NC/6430 E5.43 16.1 

Urtico dioicae - Aegopodietum podagrariae Tüxen ex Görs 1968 37.72 NC/6430 E5.43 16.1 

Heracleao sphondylii - Sambucetum ebuli Brandes 1985 37.72 NC/6430 E5.43 16.1 

Calystegio sepium - Aristolochietum clematitidis B. Foucault & Frileux ex J.-M. Royer et al. 
2006 

37.72 NC/6430 E5.43 16.1 

Impatienti noli-tangere - Stachyetalia sylvaticae Boullet, Géhu & Rameau in Bardat et 
al. 2004 

- - - - 

Impatienti noli-tangere - Stachyion sylvaticae Görs ex Mucina in Mucina, G. 
Grabherr & Ellmauer 1993 
Communautés de lisières et laies forestières, des sols frais à humides. Présent dans toutes les régions du  
Bassin Seine-Normandie. 

37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Groupement à Athyrium filix-femina et Equisetum sylvaticum Decocq 1997 nom. ined. 37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Groupement à Epilobium montanum et Scrophularia nodosa Berg et al. 2004 37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Brachypodio sylvatici - Festucetum giganteae B. Foucault & Frileux 1983 ex B. Foucault 
in Provost 1998 

37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Sileno dioicae - Myosotidetum sylvaticae Géhu & Géhu-Franck 1983 37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Galio aparines - Impatientetum noli-tangere (H. Passarge 1967) Tüxen in Tüxen & Brun-
Hool 1975 

37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Carici pendulae - Eupatorietum cannabini Hadac et al. 1997 37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Stachyo sylvaticae - Dipsacetum pilosi (Tüxen ex Oberd. 1957) H. Passarge ex Wollert & 
Dengler in Dengler et al. 2003 

37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Circaeo lutetianae - Arctietum nemorosum H. Passarge 1980 37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Epilobio montani - Geranietum robertiani W. Lohmeyer ex Görs & Müller 1969 37.72 NC/6430 E5.43 16.2 

Les codes Directive « Habitat » (DH) marqués d’un * signalent les habitats d’intérêt européen prioritaire. 


